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Nouvelle Commission Tourisme FNTV-SNET : 

pour mieux servir les intérêts de la profession de Car Opérateur ! 

 

 

Paris, le 11 décembre 2008  

Chers Adhérents, chers Confrères, 

 

Après un accord de rapprochement signé le 18 septembre dernier entre le président de la 

FNTV, Serge FOUQUET, et le SNET, représenté par moi-même, je vous informe que le SNET a 

intégré la Commission Tourisme de la FNTV et a aménagé dans leurs locaux en date du 1
er

 

décembre 2008. 

 

En effet, le SNET et la FNTV ont souhaité renforcer leur capacité de coopération en matière 

de transport routier touristique de voyageurs et partager leurs compétences et leurs 

expériences afin : 

 

- D’améliorer le service aux adhérents, 

- D’organiser le lobbying qui s’impose, 

- De rassembler les forces pour un résultat meilleur. 

 

Cette nouvelle commission travaille donc désormais de manière plus efficace sur toutes les 

problématiques liées au tourisme en autocar. 

 

Celle-ci  vous représentera en haut lieu en établissant des contacts avec les autorités 

ministérielles et les organismes professionnels voisins pour défendre vos intérêts, vous 

informer régulièrement et rechercher des solutions aux problèmes économiques, juridiques 

et sociaux. 

 

Cette nouvelle commission tourisme est actuellement composée pour moitié des membres 

élus par le SNET (le nouveau Conseil d’Administration du SNET) et pour moitié des membres 

désignés par la FNTV. 

 

Quant à moi-même, j’ai accepté de conserver mes fonctions de président du SNET jusqu’à 

l’élection des membres de la future Commission Tourisme de la FNTV. 

 

 

Le SNET se félicite d’intégrer à présent la Commission Tourisme de la FNTV. Cette alliance 

stratégique permettra à nos adhérents  d’avoir plus de poids et de représentativité auprès 

du Ministère des Transports et du Secrétariat d’Etat au Tourisme pour défendre au mieux 

vos intérêts dans l’élaboration des textes législatifs et réglementaires qui régissent la 

profession. 
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Par ailleurs, nous vous informons que notre très cher congrès dénommé « Printemps de 

l’Autocar » sera maintenu et organisé par la nouvelle Commission Tourisme au printemps 

2009. 

Cette manifestation est un moment fort et convivial de notre profession. Il réunit des 

adhérents, des partenaires, des institutionnels et des journalistes sur un périple de 4 à 5 

jours dans un pays différent pour chaque édition, intégrant des séances de travail sur des 

thèmes d’actualité de la profession de car opérateur. 

C’est pourquoi, nous en profitons également pour vous annoncer dès maintenant que la 

14
ème

 édition du Printemps de l’Autocar se tiendra du 25 au 29 mars 2009 sur l’Ile de 

Madère. On m’a proposé d’être le Président du Printemps de l’Autocar et je l’ai accepté. 

Le Bulletin d’inscription ainsi que le pré-programme de la manifestation vous seront 

adressés très prochainement. 

 

Grâce à notre savoir-faire et nos compétences, nous continuerons à vous aider, vous 

conseiller, vous soutenir et à vous préparer aux mutations de votre environnement tout en 

contribuant à la croissance économique de vos entreprises. 

 

De ce fait, nous vous informons dès à présent que les cotisations « SNET » ne seront plus 

appelées dans la mesure où la cotisation FNTV la remplacera. 

 

La commission Tourisme FNTV-SNET a besoin d’être forte et pour cela a besoin d’adhérents 

convaincus, actifs et réunis pour vaincre les situations difficiles qui rythment la vie de nos 

entreprises. 

 

C’est pourquoi, si vous n’êtes pas encore adhérent à la FNTV, nous vous invitons dès à 

présent à vous rapprocher de nous. 

 

Par ailleurs, nous vous communiquons les coordonnées de vos nouvelles interlocutrices : 

 

Commission Tourisme « FNTV-SNET » - Vos interlocutrices : 

 

► Pour le juridique :     ► Pour la Communication : 

Gaëlle  KERBELLEC     Anne-Marie POULIQUEN 

Courriel : gaelle.kerbellec@fntv.fr              Courriel : anne-marie.pouliquen@fntv.fr 

Ligne directe : 01 40 82 72 53               Ligne directe : 01 40 82 62 78 

 

J’espère vivement vous avoir convaincu et vous compter prochainement parmi les adhérents 

volontaires et actifs. 

Recevez, Chers Adhérents, Chers Confrères, mes sincères salutations confraternelles. 

 

Thierry SCHIDLER 

Président du SNET 

 


